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Préface 

Un document de travail intitulé Politiques fiscales en matière de recherche et de 
développement a été publié au moment de la présentation du budget, le 19 avril 
dernier. Depuis cette date, on a procédé à une série de consultations avec les 
représentants de ce secteur. Cet avant-projet de loi fait suite à ce processus de 
consultation. 

Il permettra la présentation d'autres observations avant le dépôt d'un projet de loi 
définitif aux Communes. Ce document donne le détail des modifications qui ont 
été proposées au moment du budget, pour ainsi permettre aux firmes et parti-
culiers intéressés de planifier convenablement l'année fiscale en cours. Ainsi qu'il 
a été indiqué dans le document de consultation, les nouvelles dispositions fiscales 
pourront s'appliquer, au gré du contribuable, aux investissements en R&D effec-
tués dans l'année fiscale en cours. 

Je tiens à remercier tous ceux qui ont soumis des observations précieuses à mes 
fonctionnaires tant avant qu'après la diffusion du document le 19 avril dernier. 

L'honorable Marc Lalonde 
Ministre des Finances 





Notes explicatives 





Déduction au titre de la 
recherche scientifique 
LIR 
37(1) 

Article 1 
Le paragraphe 37(1) de la Loi permet à un contribuable de déduire un montant au 

titre des dépenses afférentes à la recherche scientifique qu'il a faites dans l'année 
d'imposition en cours ou dans les années d'imposition précédentes, dans la mesure où 
ces dépenses n'ont pas déjà été déduites. 

Le nouvel alinéa 37(1)g) est ajouté à la Loi par suite de la création du nouveau 
mécanisme de financement sous forme de crédit d'impôt pour la recherche scientifi-
que, qui est décrit dans les commentaires sur le nouvel article 127.3 de la Loi. 
Lorsqu'une corporation profite de ce mécanisme de financement, elle doit payer un 
impôt spécial en vertu de la Partie VIII. Toutefois, cet impôt de la Partie VIII peut 
être remboursé à la corporation lorsque celle-ci renonce à son droit de déduire certai-
nes dépenses afférentes à la recherche scientifique; $1 d'impôt de la Partie VIII est 
remboursé pour chaque tranche de $2 de dépenses que la corporation a renoncé à 
déduire. L'alinéa 37(1)g) est la disposition qui empêche de déduire des dépenses 
qu'on a déjà renoncé à déduire. Une modification correspondante est aussi apportée 
à l'alinéa 127(10.1)c) de la Loi afin d'empêcher que des dépenses qu'on a déjà 
renoncé à déduire soient admissibles au crédit d'impôt à l'investissement. Le nouvel 
alinéa s'applique aux années d'imposition 1983 et suivantes. 

Allocation 
supplémentaire au titre 
de la recherche 
scientifique 
LIR 
37.1 

Article 2 
L'article 37.1 permet à une corporation de déduire, dans une année d'imposition, 

un montant égal à 50 pour cent de ses dépenses supplémentaires afférentes à la 
recherche scientifique pour l'année. Sous réserve de certaines dispositions transitoi-
res, cette allocation supplémentaire est supprimée pour les années d'imposition se 
terminant après octobre 1983. Elle est remplacée par une augmentation du crédit 
d'impôt à l'investissement qui est décrit dans le commentaire sur le nouvel alinéa 
127(11.1)c) de la Loi. 

L'article 2 contient une règle transitoire pour les années d'imposition comprenant 
le 1" novembre 1983 et pour les dépenses que la corporation était tenue d'engager et 
qui sont décrites aux alinéas b)(i) et (ii) de l'article 2. Lorsque l'année d'imposition 
d'une corporation comprend le 1" novembre 1983, la corporation peut choisir 
d'appliquer l'article 37.1 à toutes ses dépenses au titre de la recherche scientifique 
pour l'année. Une règle distincte s'applique aux dépenses que la corporation était 
tenue d'engager afin de n'accorder qu'une fraction de l'allocation supplémentaire 
déterminée par ailleurs, cette fraction étant égale au rapport entre les dépenses que 
la corporation était tenue d'engager et le total des dépenses afférentes à la recherche 
scientifique pour l'année. 

vii 



Perte en capital relative 
au crédit d'impôt pour 
la recherche scientifique 
inutilisé 
LIR 
39(8) 

Rajustements du prix de 
base des biens en 
immobilisations 

LIR 
53(2)c)(viii) 

Exemple 

Total des dépenses de R&D 
Dépenses supplémentaires au titre de 

la R&D 
Dépenses de R&D que la corporation 

était tenue d'engager 
Allocation supplémentaire déterminée 

par ailleurs-50 % de $300 – 
Allocation supplémentaire: 250 x 150 =$75  

500 

$500 

$300 

$250 

$150 

LIR 
63(2)h)(iv) 

Fusions 

Article 3 
Le paragraphe 39(8) de la Loi a été ajouté par suite de l'introduction du crédit 

d'impôt pour la recherche scientifique prévu au nouvel article 127.3 et à la Partie 
VIII de la Loi. Lorsqu'un contribuable ne peut utiliser une fraction de son crédit 
pour la recherche scientifique dans une année, la fraction inutilisée du crédit est trai-
tée, en vertu de ce paragraphe, comme une perte en capital pour l'année. Ce paragra-
phe s'applique aux années d'imposition 1983 et suivantes. 

Article 4 
Paragraphe 4(1) 

L'alinéa 53(2)c) de la Loi permet certaines déductions dans le calcul du prix de 
base rajusté d'une participation dans une société. Le nouveau sous-alinéa (viii) est 
ajouté afin d'obliger le membre d'une société à retrancher du prix de base rajusté de 
sa participation dans la société le montant de tout crédit d'impôt pour la recherche 
scientifique dont il bénéficie par l'entremise de la société. Cette situation se produit 
lorsque la société acquiert une action, une créance ou un droit auquel se rattache un 
crédit d'impôt pour la recherche scientifique. Cette modification s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 

Paragraphe 4(2) 

L'alinéa 53(2)h) de la Loi permet certaines déductions dans le calcul du prix de 
base rajusté de la participation d'un bénéficiaire au capital d'une fiducie ou d'une 
unité d'une fiducie d'investissement à participation unitaire. Le nouveau sous-alinéa 
(iv) a été ajouté afin d'obliger le bénéficiaire à retrancher du prix de base rajusté de 
sa participation dans la fiducie tout montant de crédit d'impôt pour la recherche 
scientifique dont il bénéficie par l'intermédiaire de la fiducie. Cette situation se pro-
duit lorsque la fiducie acquiert une action, une créance ou un droit auquel se ratta-
che un crédit d'impôt pour la recherche scientifique. Cette modification s'applique 
aux années d'imposition 1983 et suivantes. 

Paragraphe 4(3) 

Ce paragraphe détermine les dates d'entrée en vigueur des modifications du para-
graphe 53(2) de la Loi, qui concerne les rajustements du prix de base. 

Article 5 
LIR 	 Le paragraphe 87(2) de la Loi contient les règles visant la fusion de deux ou de 
87(2)oo) plusieurs corporations canadiennes imposables. La nouvelle corporation est générale-

ment traitée, aux fins de la Loi, comme étant une continuation des corporations rem-
placées. Le nouvel alinéa 87(2)oo) est ajouté par suite de l'adoption du nouvel impôt 
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Liquidation d'une 
corporation 
LIR 
88(1)e.2), 
88(1)e.2) 
(xix) et (xx) 

Étalement du revenu 

LIR 
120.1(2)b)  

de la Partie VIII visant le crédit d'impôt pour la recherche scientifique. Cet alinéa 
prévoit que tout impôt de la Partie VIII payé par une corporation remplacée et qui 
ne lui a pas été remboursé, entrera dans le calcul de l'impôt de la Partie VIII rem-
boursable en mains de la nouvelle corporation. Ainsi, une nouvelle corporation for-
mée par suite d'une fusion pourra retrancher de l'impôt de la Partie VIII payé par 
une corporation remplacée tout crédit d'impôt pour la recherche scientifique qu'elle-
même a gagné et 50 pour cent de ses dépenses admissibles afférentes à la recherche 
scientifique. Cette modification s'applique aux années d'imposition 1983 et suivan-
tes. 

Paragraphes 6(1) et (2) 

Le paragraphe 88(1) de la Loi contient les règles détaillées visant la liquidation 
d'une filiale en faveur de la corporation mère quand cette dernière possède au moins 
90 pour cent des actions de la filiale. En vertu de l'alinéa 88(1)e.2), un grand nombre 
de règles détaillées sont adoptées au moyen de renvois aux dispositions correspondan-
tes de l'article 87, qui s'applique aux fusions. Les modifications apportées à l'alinéa 
88(1)e.2) renvoient au nouvel alinéa 87(2)oo) et font suite à l'introduction de cette 
disposition dans la Loi. Ainsi, une corporation mère pourra réduire l'impôt de la Par-
tie VIII payé par ses filiales avant la liquidation de tout crédit d'impôt pour la 
recherche scientifique qu'elle-même a gagné et 50 pour cent de ses dépenses admissi-
bles afférentes à la recherche scientifique. Ces modifications s'appliquent aux années 
d'imposition 1983 et suivantes. 

Article 7 
L'alinéa 120(1)(2)b) prévoit un calcul spécial de l'impôt à payer sur le montant 

d'étalement accumulé d'un contribuable pour l'année de son décès. L'impôt sur le 
montant d'étalement accumulé se calcule comme étant le montant le plus élevé 
d'impôt que le contribuable aurait payé pour les trois années précédant l'année de 
son décès, s'il avait inclus dans son revenu de chacune de ces trois années, le montant 
d'étalement accumulé. Pour simplifier le calcul, l'impôt à payer à cette fin se calcule 
sans égard aux divers crédits d'impôt. La modification apportée à l'alinéa 120.1(2)b) 
assure que le crédit d'impôt pour la recherche scientifique prévu à l'article 127.3 est 
aussi exclu de ce calcul. La modification s'applique aux années d'imposition 1983 et 
suivantes. 

Crédit d'impôt pour 	Article 8 
emploi à l'étranger 
LIR 	 L'alinéa 122.3(2)b) de la Loi définit l'«impôt payable par ailleurs pour l'année en 
122.3(2)b) 	 vertu de la présente Partie" aux fins du calcul du crédit d'impôt pour emploi à 

l'étranger. L'alinéa 122.3(2)b) de la Loi est modifié afin d'y inclure un renvoi à 
l'article 127.3 de la Loi, qui porte sur le crédit d'impôt pour la recherche scientifique. 
Comme le crédit d'impôt pour emploi à l'étranger est basé sur les impôts à payer 
avant la déduction des autres crédits d'impôt, la modification empêche de déduire le 
crédit d'impôt pour la recherche scientifique avant le calcul du crédit d'impôt pour 
emploi à l'étranger. Cette modification s'applique aux années d'imposition 1984 et 
suivantes. 

Surtaxe des 
corporations 
LIR 
123.4a) et 
123.5a) 

Articles 9 et 10 
L'article 123.4 de la Loi impose une surtaxe des corporations de 5 pour cent pour 

l'année civile 1982 et l'article 123.5 impose une surtaxe des corporations de 21/2 pour 
cent pour 1983. Les alinéas 123.4a) et 123.5a) sont modifiés de sorte que le montant 
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Crédit d'impôt à 
l'investissement 

LIR 
127(10.1)c) 

de surtaxe est calculé à partir de l'impôt fédéral payable par ailleurs par la corpora-
tion avant toute déduction au titre des crédits d'impôt pour la recherche scientifique 
auxquels la corporation a droit. Les modifications des articles 123.4 et 123.5 s'appli-
quent aux années d'imposition 1983 et suivantes. 

Crédit pour impôt 	Article 11 
étranger 
LIR 	 L'alinéa 126(7)d) de la Loi définit l'impôt pour l'année payable par ailleurs en 
126(7)d) vertu de la présente Partie aux fins du calcul de la limite du crédit pour impôt étran-

ger. Les sous-alinéas (i) à (iii) sont modifiés par suite de l'adoption du nouveau cré-
dit d'impôt pour la recherche scientifique. Cette modification a pour effet d'exclure 
ce dernier crédit du calcul de l'impôt pour l'année payable par ailleurs en vertu de 
l'alinéa 126(7)d). Ces modifications s'appliquent aux années d'imposition 1983 et 
suivantes. 

LIR 
127(11.1)b) 
et c) 

Article 12 
Paragraphe 12(1) 

L'alinéa 127(10.1)c) de la Loi définit les dépenses afférentes à la recherche scien-
tifique qui sont admissibles au crédit d'impôt à l'investissement. Cette modification 
retranche de la définition les dépenses qu'une corporation a renoncé à déduire en 
vertu du nouveau mécanisme de financement de la recherche scientifique. Ainsi, les 
dépenses désignées par la corporation aux fins de la nouvelle disposition 
194(2)a)(ii)(A), en vue d'obtenir un remboursement de l'impôt de la nouvelle Partie 
VIII, ne sont pas admissibles au crédit d'impôt à l'investissement. Ces dépenses 
réduisent aussi les dépenses afférentes à la recherche scientifique qui sont déducti-
bles en vertu du paragraphe 37(1) de la Loi. Cette modification s'applique aux 
dépenses faites après le 19 avril 1983. 

Paragraphes 12(2) et (3) 

L'alinéa 127(11.1)b) de la Loi établit les taux actuels de crédit d'impôt à l'inves-
tissement, soit 10 pour cent, 20 pour cent et 25 pour cent, au titre des dépenses 
admissibles de recherche scientifique. En vertu du nouvel alinéa 127(11.1)c) de la 
Loi, ces taux sont portés à 20 pour cent, 30 pour cent et 35 pour cent pour les dépen-
ses faites dans les années d'imposition se terminant après le 31 octobre 1983. Des 
nouveaux taux de crédit d'impôt compensent le retrait de l'allocation spéciale pour la 
recherche en vertu de l'article 37.1 de la Loi et s'appliquent aux années d'imposition 
se terminant après le 31 octobre 1983. 

Toutefois, comme il est indiqué dans les remarques, à l'article 2, il existe des cas 
transitoires où l'article 37.1 continuera de s'appliquer aux années subséquentes. Le 
nouvel alinéa 127(11.1)c) de la Loi prévoit que les nouveaux taux plus élevés ne 
s'appliqueront pas aux dépenses afférentes à la recherche scientifique faites par une 
corporation dans une année d'imposition au cours de laquelle elle déduit, en vertu de 
l'article 37.1 de la Loi, l'allocation spéciale relative aux dépenses supplémentaires de 
recherche. 

Paragraphe 112(4) 

Ce paragraphe détermine la date d'entrée en vigueur de la modification proposée 
de l'article 127 de la Loi, qui définit les dépenses admissibles aux fins de crédit 
d'impôt à l'investissement. 



Crédit d'impôt pour la 
recherche scientifique 

Article 13 
Paragraphe 13(1) 

LIR 	 Le nouvel article 127.3 de la Loi, conjugué à la nouvelle Partie VIII, prévoit le 
127.3 	 nouveau mécanisme de financement proposé dans le document de consultation inti- 

tulé La politique fiscale en matière de recherche et de développement, qui a été 
publié avec les documents du budget du 19 avril 1983. Ce mécanisme permettra à 
une corporation de renoncer aux avantages fiscaux résultant de la déduction des 
dépenses afférentes à la recherche scientifique et des crédits d'impôt à l'investisse-
ment connexes et, de cette façon, permettra aux nouveaux investisseurs d'être admis-
sibles au nouveau crédit d'impôt pour la recherche scientifique (CIRS). Les taux de 
ce crédit d'impôt sont précisés dans le nouveau paragraphe 127.3(2). 

Les investisseurs peuvent déduire le CIRS dans le calcul de leur impôt à payer en 
vertu de la Partie I de la Loi. Pour être admissibles au crédit, les investissements doi-
vent être faits sous forme d'actions, de créances ou de certains droits acquis après 
septembre 1983. Ces investissements sont décrits plus en détail ci-après. Lorsque 
l'investisseur est une corporation, il peut déduire le crédit de son impôt à payer en 
vertu de la Partie I ou de toute dette fiscale en vertu de la nouvelle Partie VIII de la 
Loi. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(1) de la Loi permet à un contribuable de déduire 
127.3(1) 

	

	 son CIRS de son impôt pour l'année payable, par ailleurs, en vertu de la Partie I. Le 
montant du crédit est calculé selon le paragraphe 127.3(2). 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(2) définit le crédit d'impôt pour la recherche scien- 
127.3(2) 	 tifique auquel un contribuable a droit pour une année d'imposition. Lorsque l'inves- 

tisseur est un particulier, le crédit est égal à 34 pour cent du montant désigné au titre 
des investissements admissibles qu'il a faits. Dans le cas d'une corporation, le crédit 
est égal à 50 pour cent du montant désigné au titre des investissements admissibles 
qu'elle a faits. Le calcul de l'impôt provincial sur le revenu des particuliers, en vertu 
des accords fédéraux-provinciaux de perception d'impôt, signifie que le CIRS de 34 
pour cent assurera aux investisseurs particuliers, selon la province, un taux total réel 
de crédit d'environ 50 pour cent. 

Les investissements admissibles sont des actions ou des créances émises ou des 
droits accordés par une corporation en vertu d'un contrat de financement pour la 
recherche scientifique, après septembre 1983, à condition que l'investisseur soit le 
premier détenteur (exception faite d'un courtier ou d'un négociant en valeurs) 'des 
actions, des créances ou des droits. Aux fins de cet article, une créance est une obli-
gation, un effet, un billet, un mortgage, une hypothèque ou toute autre obligation 
semblable. Un contrat de financement pour la recherche sicentifique, défini au nou-
veau paragraphe 194(6) de la Loi, est un accord de redevance ou un autre contrat du 
genre en vertu duquel l'investisseur acquiert le droit de recevoir un revenu autre que 
des intérêts ou des dividendes. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(3) définit les règles d'attribution d'un CIRS à ses 
127.3(3) 	 bénéficiaires par une fiducie. Celle-ci ne peut réclamer le crédit pour elle-même, 

mais, en vertu de ce nouveau paragraphe, elle peut attribuer le CIRS à ses bénéfi-
ciaires. Lorsque les années d'imposition de la fiducie et celles des bénéficiaires ne 
coïncident pas, l'attribution est faite à la fin de l'année d'imposition de la fiducie, et 
le bénéficiaire obtient le crédit pour son année d'imposition en cours. 
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LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(4) définit les règles d'attribution du CIRS à ses 
127.3(4) membres par une société. Celle-ci ne peut elle-même réclamer le crédit. Toutefois, en 

vertu de ce paragraphe, les membres de la société sont réputés avoir gagné le CIRS 
dans leur année d'imposition qui comprend la date de la fin de l'exercice financier de 
la société au cours duquel l'investissement admissible a été acquis. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(5) traite du CIRS dans le cas d'une corporation 
127.3(5) 	 coopérative. Souvent, ces corporations n'ont qu'un faible revenu imposable ou n'en 

ont aucun parce qu'elles ont distribué leur revenu à leurs membres sous forme de ris-
tournes ou de répartitions proportionnelles à l'apport commercial. Afin que de telles 
corporations bénéficient du CIRS, ce paragraphe permet de déduire le crédit, à la 
date du paiement des ristournes, de tout montant d'impôt retenu devant être versé à 
l'égard de ces paiements. La corporation coopérative peut déduire de son impôt de la 
Partie I à payer, comme pour tout autre crédit, tout solde de crédit qui n'a pas été 
utilisé pour réduire les sommes d'impôt à verser. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(6) exige que le coût d'acquisition, par un investis- 
127.3(6) 	 seur, d'un investissement admissible qui donne droit au CIRS soit réduit de 50 pour 

cent du montant désigné. Cette réduction de coût est effectuée au moment de 
l'acquisition, que le CIRS soit réclamé ou non. De cette façon, si l'investissement 
admissible est vendu avant que le crédit soit réclamé, c'est le coût réduit qui servira 
au calcul du gain ou de la perte. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(7) stipule que, bien qu'une société ne soit considérée 
127.3(7) comme une personne, il faut la traiter comme une personne lorsqu'il s'agit de déter-

miner le premier détenteur d'un investissement admissible, ainsi que le coût de cet 
investissement. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 127.3(8) prévoit que le CIRS ne peut servir à réduire 
127.3(8) 	 l'impôt supplémentaire à payer par un particulier qui a choisi d'étaler son revenu. Le 

crédit peut toutefois réduire l'impôt à payer résultant du choix d'inclure dans le 
revenu des montants déjà étalés. Le CIRS doit être déduit de cet impôt, avant la 
déduction spéciale permise en vertu de l'article 120.1 de la Loi, au titre de l'impôt 
payé au moment de l'étalement du revenu. 

Impôt remboursable 
d'une corporation au 
titre du crédit d'impôt 
pour la recherche 
scientifique 

Paragraphe 13(2) 

Ce paragraphe détermine la date d'entrée en vigueur du nouvel article 127.3 qui 
porte sur le crédit d'impôt pour la recherche scientifique. 

Article 14 
Partie VIII 

La nouvelle Partie VIII de la Loi fait partie intégrante du nouveau mécanisme de 
financement décrit dans les commentaires concernant l'article 127.3 de la Loi. La 
Partie VIII, qui comprend les articles 194 et 195, prévoit un impôt remboursable, 
payable annuellement par une corporation, d'un montant égal au crédit d'impôt pour 
la recherche scientifique que la corporation offre aux investisseurs, grâce à l'émission 
après septembre 1983 d'actions, de créances ou de droits. Toutefois, une corporation 
peut régler une dette d'impôt de la Partie VIII en renonçant à la déduction des 
dépenses afférentes à la recherche scientifique faites dans l'année ou dans l'année 
précédente et au crédit d'impôt à l'investissement qui en découle. Pour chaque tran-
che de $2 de dépenses que la corporation a renoncé à déduire, Si d'impôt de la Partie 
VIII lui est enlevé. En outre, la corporation peut soustraire de son impôt de la Partie 
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VIII tout crédit d'impôt pour la recherche scientifique qu'elle gagne grâce à des 
investissements qu'elle a faits dans d'autres corporations. La corporation doit payer 
le solde d'impôt de la Partie VIII, mais le montant payé est remboursable dans les 
années d'imposition suivantes, à mesure que des dépenses de R&D sont faites ou que 
des crédits d'impôt pour la recherche scientifique sont gagnés. Ce mécanisme permet 
à une corporation d'émettre des actions ou des créances ou d'accorder des droits aux-
quels se rattachent le CIRS, même si elle n'a pas déjà fait les dépenses admissibles 
nécessaires au moment de l'émission. 

LIR 
194(1) 

LIR 
194(2) 

LIR 
194(3) 

Paragraphe 14(1) 

Le nouveau paragraphe 194(1) de la Loi prévoit un impôt de la Partie VIII pour 
une corporation qui a émis des actions ou des créances ou qui a accordé des droits 
donnant à l'acheteur le droit au CIRS. L'assujettissement de la corporation à l'impôt 
de la Partie VIII pour une année est égal à 50 pour cent de tous les montants qu'elle 
désigne en vertu du nouveau paragraphe 194(4) à l'égard de ces actions ou créances 
qu'elle a émises, ou des droits qu'elle a accordés pendant l'année. 

Le nouveau paragraphe 194(2) de la Loi définit le «remboursement de la Partie 
VIII». Ce remboursement est égal au moins élevé de deux montants: 

Le premier montant est égal au total: 

• du crédit d'impôt pour la recherche scientifique de la corporation pour l'année 
qui n'a pas été déduit de son impôt de la Partie I, et 

• du montant que la corporation choisit de déduire, sans dépasser 50 pour cent de 
ses dépenses de R&D dans l'année ou dans l'année précédente, pourvu que les 
dépenses n'aient pas donné lieu à un remboursement de la Partie VIII pour 
l'année précédente, à une déduction en vertu de l'article 37 ou 37.1 de la Loi ni à 
un crédit d'impôt à l'investissement. 

Le second montant est égal à l'«impôt de la Partie VIII remboursable en mains» de 
la corporation à la fin de l'année, tel que défini au nouveau paragraphe 194(3). 

Le nouveau paragraphe 194(3) de la Loi définit l'«impôt de la Partie VIII rem-
boursable en mains d'une corporation» à la fin d'une année d'imposition. Ce montant 
est égal au montant maximum de remboursement de la Partie VIII auquel une cor-
poration peut avoir droit pour une année. Il s'agit du total des impôts de la Partie 
VIII payables par la corporation dans l'année et dans toutes les années précédentes, 
moins le total de ses remboursements de la Partie VIII pour toutes les années précé-
dentes. 

Exemple 

La corporation émet des actions et désigne $1,000 à l'égard de ces actions. 

L'impôt de la Partie VIII à payer en vertu 
du paragraphe 194(1): 50 % de $1,000 = 	$500 

La corporation fait $800 de dépenses afférentes à la recherche scientifique aux-
quelles elle renonce en vertu du paragraphe 194(2) 

Remboursement de la Partie VIII en vertu du 
paragraphe 194(2) : 50 % de $800 = 	$400 
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LIR 
194(5) 

LIR 
194(6) 

LIR 
194(7) 

Si la corporation a effectivement payé les $500 d'impôt de la Partie VIII selon les 
exigences du paragraphe 195(2), elle obtiendra un remboursement de $400. 

En vertu du paragraphe 194(3), l'impôt de la Partie VIII remboursable en mains 
de la corporation à la fin de l'année suivante est égale à $500 moins $400 ou $100 

LIR 	 Une corporation qui veut désigner des crédits d'impôt pour la recherche seientifi- 
194(4) 	 que lorsqu'elle émet une action ou une créance ou qu'elle accorde un droit, doit, en 

vertu du nouveau paragraphe 194(4) de la Loi, désigner un montant à l'égard de 
cette action, de cette créance ou de ce droit. Le montant ainsi désigné ne peut dépas-
ser le montant reçu en contrepartie de l'action ou de la créance émise ou du droit 
accordé. Lorsque l'acheteur d'une action a le droit de recevoir une somme d'un gou-
vernement provincial pour l'achat de l'action, la contrepartie pour laquelle l'action a 
été émise doit, aux fins du présent article, être réduite de ce montant. La corporation 
doit faire la désignation en produisant les renseignements prescrits avant la fin du 
mois suivant celui au cours duquel l'action ou la créance est émise ou le droit 
accordé, ou dans les 90 jours suivant la Sanction royale du projet de loi édictant cette 
disposition. Relativement à une action qu'elle émet, une corporation ne peut faire des 
désignations à la fois en vertu de ce paragraphe et en vertu du paragraphe 192(4) de 
la Loi, qui concerne le crédit d'impôt à l'achat d'actions. 

Le nouveau paragraphe 194(5) de la Loi prévoit que le remboursement de la Par-
tie VIII d'une corporation pour une année d'imposition sera réputé avoir été payé au 
titre de son impôt à payer en vertu de la Partie VIII pour l'année, le dernier jour du 
deuxième mois suivant la fin de l'année. Cette disposition permet à la corporation de 
récupérer l'impôt de la Partie VIII qu'elle a effectivement payé. 

Le nouveau paragraphe 194(6) de la Loi définit l'expression «contrat de finance-
ment pour la recherche scientifique» aux fins du CIRS et de l'impôt remboursable de 
la Partie VIII. Un contrat de financement pour la recherche scientifique est un con-
trat passé entre un investisseur et une corporation et en vertu duquel l'investisseur a 
le droit de recevoir des revedances ou un paiement similaire. 

Le nouveau paragraphe 194(7) de la Loi permet à une corporation de désigner un 
montant à l'égard d'une action, d'une créance ou d'un droit aux fins du CIRS, même 
si la désignation n'a pas été faite dans le délai prescrit au paragraphe 194(4). La cor-
poration peut faire une désignation tardive si elle a produit la déclaration de rensei-
gnements prescrite à l'égard de l'action, de la créance ou du droit, de la manière et 
au moment prescrits, et si elle a versé au receveur général un montant qui correspond 
à une estimation raisonnable de la pénalité qu'elle doit payer pour une désignation 
tardive. Une désignation tardive ne peut être faite avec plus de trois années de 
retard; dans tous les cas, elle doit être faite au plus tard dans les 90 jours qui suivent 
l'envoi d'un avis du ministre du Revenu national indiquant que la désignation n'a pas 
été faite. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 194(8) de la Loi détermine le montant de pénalité à payer 
194(8) 	 en vertu du paragraphe 194(7) pour une désignation tardive. La pénalité est généra- 

lement égale à 1 pour cent du montant désigné à l'égard de l'action, de la créance ou 
du droit pour chaque mois ou partie de mois de la période commençant le dernier 
jour du mois suivant celui au cours duquel l'action ou la dette obligataire a été émise 
ou le droit a eé accordé et se terminant le jour de la désignation tardive. En vertu du 
paragraphe 194(4), cette période ne peut commencer avant un délai de 90 jours 
après la sanction de la législation à ce sujet. La pénalité maximale mensuelle est de 
$500. 
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LIR 
194(9) 

LIR 
195(1) 

LIR 
195(2) 

LIR 
194(3) et (4) 

LIR 
195(5) 

Le nouveau paragraphe 194(9) empêche une corporation de désigner plus d'un 
montant à l'égard d'une action, d'une créance ou d'un droit. 

Le nouveau paragraphe 195(1) de la Loi oblige une corporation tenue de payer de 
l'impôt en vertu de la Partie VIII à produire une déclaration en vertu de celle-ci dans 
le délai qui lui est accordé pour produire sa déclaration annuelle de revenu en vertu 
de la Partie I de la Loi et à payer, au plus tard le dernier jour du deuxième mois sui-
vant la fin de l'année d'imposition de la corporation, le solde de tout impôt dû. Les 
corporations doivent produire leur déclaration dans les six mois qui suivent la fin de 
leur année d'imposition. 

Le nouveau paragraphe 195(2) oblige une corporation qui a désigné un montant 
en vertu du paragraphe 194(4) à l'égard d'actions ou de créances qu'elle a émises, ou 
de droits qu'elle a accordés, à payer 50 pour cent de ce montant, c'est-à-dire son 
impôt de la Partie VIII, avant la fin du mois qui suit celui où les actions ou les dettes 
obligataires ont été émises, ou les droits accordés. L'impôt est égal au montant de 
CIRS qu'un investisseur gagne à l'égard de ces actions, dettes obligataires ou droits. 

Le nouveau paragraphe 195(3) prévoit que les corporations qui ne paient pas leur 
impôt de la Partie VIII avant la date prescrite en vertu du paragraphe 195(2) doi-
vent payer des intérêts à partir de cette date. Toutefois, le nouveau paragraphe 
195(4) prévoit que, dans le calcul des intérêts à payer, le montant d'impôt de la Par-
tie VIII est réduit de tout remboursement de la Partie VIII auquel la corporation a 
droit pour l'année. Dans le calcul de l'impôt à payer à la fin du mois, sur lequel les 
intérêts sont calculés, le montant d'impôt de la Partie VIII de la corporation pour 
l'année, moins son remboursement de la Partie VIII pour l'année, est multiplié par 
une fraction dont le numérateur est le total des montants qu'elle a désignés à l'égard 
de toutes les actions ou créances émises ou de tous les droits accordés dans le mois 
précédent et dont le dénominateur est le total des montants qu'elle a désignés à 
l'égard de toutes les actions ou créances émises ou de tous les droits accordés dans 
l'année. 

Exemple 

La corporation désigne $200 en février à l'égard des actions qu'elle a émises en 
janvier et elle n'a pas d'impôt à payer. 

Montant total désigné par la corporation à 
l'égard de toutes les actions émises durant 
l'année 	 $1,000 

Impôt de la Partie VIII à payer pour 
l'année: 50 % de $1,000 = 	 500 

Remboursement de la Partie VIII (présumé) 	350 

Impôt net à payer de la Partie VIII 	$150 

Les intérêts sont calculés à partir de la fin de février sur un impôt impayé de $30, 
calculé comme suit: 

$150 X $200 = 
$1,000 

Le nouveau paragraphe 195(5) est une disposition visant à éviter l'évasion fiscale. 
Il refuse le CIRS à la personne qui achète une action, une créance ou un droit si au 
moment où elle a acheté cette action, cette créance ou ce droit, elle savait ou aurait 

$30 
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dû normalement savoir que la corporation qui a émis l'action ou la créance ou qui a 
accordé le droit, éluderait ou tenterait d'éluder le paiement de son impôt de la Partie 
VIII. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 195(6) vise à éviter l'évasion fiscale en empêchant une 
195(6) corporation de se soustraire au paiement des intérêts sur l'impôt de la Partie VIII en 

acquérant des actions ou des créances émises ou des droits accordés par une corpora-
tion qu'elle contrôle. Lorsqu'il est raisonnable de considérer que l'un des principaux 
buts de l'acquisition d'une action, d'une créance ou d'un droit était d'éviter le paie-
ment des intérêts sur l'impôt de la Partie VIII pour une période donnée, l'action, la 
créance ou le droit est réputé ne pas avoir été acquis, émis ou accordé avant la fin de 
la période, aux fins du calcul du CIRS et du remboursement de la Partie VIII de la 
corporation. 

Par exemple, une compagnie dont l'exercice financier se termine le 31 décembre et 
qui doit de l'impôt de la Partie VIII acquiert, vers la fin de l'année, une action d'une 
filiale dont l'exercice financier se termine le 30 novembre, dans le but d'acquérir suf-
fisamment de crédits d'impôt pour la recherche scientifique pour annuler son impôt 
de la Partie VIII. En l'absence du paragraphe 195(6), l'assujettissement à l'impôt de 
la Partie VIII passerait à la filiale, et l'obligation de payer serait retardée de 11 
mois. De fait, la filiale pourrait à son tour acquérir les actions d'une sous-filiale et, 
de cette façon, le groupe de corporations pourrait reporter indéfiniment le paiement 
de l'impôt. 

Le nouveau paragraphe 195(7) établit les règles relatives au paiement de l'impôt 
et décide d'autres questions de procédure et d'administration relatives à l'impôt de la 
Partie VIII. 

LIR 
195(7) 

Responsabilité des 
administrateurs 
LIR 
227.1 

Paragraphe 14(2) 

Ce paragraphe détermine la date d'entrée en vigueur de la nouvelle Partie VIII 
portant sur l'impôt remboursable des corporations au titre du crédit d'impôt pour la 
recherche scientifique. 

Article 16 
L'article 227.1 de la Loi porte sur la responsabilité des administrateurs d'une cor-

poration au chapitre des retenues d'impôt que la corporation doit effectuer en vertu 
des articles 135, 153 et 215 de la Loi. La responsabilité incombe aux personnes qui 
étaient des administrateurs au moment où la corporation a omis de retenir ou de ver-
ser l'impôt requis. La responsabilité vise également tous les intérêts et toutes les 
pénalités connexes. Cette modification du paragraphe 227.1(1) étend cette responsa-
bilité aux cas où la corporation a omis de payer son impôt de la Partie VIII, relatif 
au crédit d'impôt pour la recherche scientifique pour une année d'imposition. Cette 
modification s'applique aux années d'imposition 1983 et suivantes. 

Date d'envoi par la 	Article 17 
poste 
LIR 	 Le paragraphe 244(14) de la Loi prévoit que la date d'envoi par la poste de tout 
244(14) 	 avis de cotisation ou d'une autre modification est réputée, en l'absence de toute 

preuve contraire, être la date qui figure sur cet avis. Ce paragraphe est modifié afin 
d'ajouter une référence au nouveau paragraphe 194(7), qui prévoit qu'une corpora-
tion a 90 jours pour répondre à un avis du ministre du Revenu national selon lequel 
la corporation n'a pas produit la désignation exigée par le nouveau paragraphe 
194(4). Cette modification s'applique aux années d'imposition 1983 et suivantes. 
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la Loi de Pimpôt sur le revenu 
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Application des 
paragraphes 
37.1(1) et (2) 

1. (1) Le paragraphe 37(1) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu est modifié par suppres-
sion du mot «et» à la fin de l'alinéa e), par 
adjonction du mot «et» à la fin de l'alinéa f) 
et par adjonction de ce qui suit : 	 5 

«g) le total des montants dont chacun 
représente un montant égal au double 
du montant déduit en vertu du sous-
alinéa 194(2)a)(ii) par le contribuable 
pour l'année ou toute année d'imposition 10 
précédente.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 

2. Par dérogation au paragraphe 6(2) de 
la Loi modifiant le droit fiscal et autorisant 15 
des paiements portant sur les réductions de 
taxes de vente provinciales, chapitre 32 des 
lois du Canada, 1977-78, les paragraphes 
37.1(1) et (2) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu ne s'appliquent pas à l'année d'impo- 20 
sition d'une corporation qui se termine après 
octobre 1983, sauf si 

a) dans le cas d'une corporation dont une 
année d'imposition donnée comprend le 1 cr 
novembre 1983, celle-ci choisit dans sa 25 
déclaration de revenu en vertu de la Partie 
I pour l'année d'imposition d'appliquer ces 
paragraphes, auquel cas chaque corpora-
tion qui était associée à la corporation 
dans l'année sera réputée avoir exercé un 30 
tel choix à l'égard de son année d'imposi-
tion qui se termine pendant l'année civile 
au cours de laquelle se termine l'année 
d'imposition donnée, ou 
b) les «dépenses admissibles» (au sens 35 
donné à l'alinéa 37.1(5)c) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu) engagées par la  

corporation durant l'année comprennent 
une dépense 

(i) que la corporation a été tenue d'en-
gager en vertu d'une entente écrite con-
clue par la corporation avant le 20 avril 5 
1983, ou 
(ii) que la corporation a été tenue d'en-
gager à l'égard d'un projet quelconque 
en vertu d'une entente écrite conclue par 
la corporation avant le 2 novembre 1983 10 
si le projet a été entrepris avant 1984 et 
s'est poursuivi sans retard injustifié et si 
des négociations concernant le projet, 
consignées par écrit, étaient très avan-
cées au 20 avril 1983 	 15 

et si la corporation choisit dans sa déclara- 
tion de revenu en vertu de la Partie I pour 
l'année d'imposition d'appliquer ces para- 
graphes, à condition que le montant pou- 
vant être déduit en vertu de l'article 37.1 20 
de la Loi de l'impôt sur le revenu dans le 
calcul du revenu de la corporation pour 
l'année représente la fraction de ce mon- 
tant qui aurait pu être déduit par la corpo- 
ration, n'eût été du présent article, en sup- 25 
posant que la corporation n'a pas été 
associée à une autre corporation durant 
l'année, c'est-à-dire le rapport entre 

(iii) le total des dépenses engagées par 
la corporation durant l'année dont cha- 30 
cune représente une dépense visée à 
l'alinéa 37.1(5)c) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu et engagée en vertu d'une 
entente dont il est question au sous-ali-
néa (i) ou (ii) 	 35 

et 

(iv) les dépenses admissibles (au sens 
donné à l'alinéa 37.1(5)c) de la Loi de 
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l'impôt sur le revenu) engagées par la 
corporation durant l'année. 

3. (1) L'article 39 de la même loi est 
modifié par adjonction de ce qui suit : 

«(8) L'excédent éventuel du crédit d'im- 5 
pôt pour la recherche scientifique d'un 
contribuable pour une année d'imposition 
sur la somme 

a) du montant déduit en vertu du para-
graphe 127.3(1) de son impôt payable 10 
par aillleurs en vertu de la présente 
Partie pour l'année,et 
b) de son impôt de la Partie VIII rem- 
boursable en mains à la fin de l'année 

est réputé être une perte en capital du 15 
contribuable provenant de la disposition de 
biens pour l'année d'imposition.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 

4. (1) L'alinéa 53(2)c) de la même loi est 20 
modifié par suppression du mot «et» à la fin 
du sous-alinéa (vi), par adjonction du mot 
«et» à la fin du sous-alinéa (vii) et par 
adjonction de ce qui suit : 

«(viii) une somme égale à 50% du mon- 25 
tant réputé avoir été désigné en vertu du 
paragraphe 127.3(4), avant cette date, à 
l'égard de chaque action, créance ou 
droit, acquis par la société et réputé 
avoir été acquis par le contribuable en 30 
vertu de ce paragraphe.» 

(2) L'alinéa 53(2)h) de la même loi est 
modifié par suppression du mot «et» à la fin 
du sous-alinéa (ii), par adjonction du mot 
«et» à la fin du sous-alinéa (iii) et par adjonc- 35 
tion de ce qui suit : 

«(iv) une somme égale à 50% du mon-
tant réputé avoir été désigné en vertu du 
paragraphe 127.3(3), avant cette date, à 
l'égard de chaque action, créance ou 40 
droit, acquis par la fiducie et réputé 
avoir été acquis par le contribuable en 
vertu de ce paragraphe.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux années d'imposition 1983 et suivantes. 	45 

5. (1) Le paragraphe 87(2) de la même loi 
est modifié par suppression du mot «et» à la  

fin de l'alinéa mm), par adjonction du mot 
«et» à la fin de l'alinéa nn) et par adjonction 
de ce qui suit : 

«oo) aux fins du calcul de l'impôt de la 
Partie VIII remboursable en mains de la 5 
nouvelle corporation à la fin d'une année 
d'imposition quelconque, il est ajouté au 
total déterminé en vertu de l'alinéa 
194(3)a) le total des montants dont 
chacun représente l'excédent éventuel 10 

(i) de l'impôt de la Partie VIII rem-
boursable en mains de la corporation 
remplacée à la fin de sa dernière 
année d'imposition 

sur 	 15 
(ii) le remboursement de la Partie 
VIII de la corporation remplacée pour 
sa dernière année d'imposition.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 	20 

6. (1) Le passage de l'alinéa 88(1)e.2) de 
la même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«e.2) les 	dispositions 	des 	alinéas 
87(2)c), d.1), g) à 1), 1.3) à s), t), u), x), 25 
y.1) à z.1), cc), ee) et 11) à oo),  du 
paragraphe 87(6) et, sous réserve de 
l'article 78, du paragraphe 87(7) s'ap-
pliquent à la liquidation, avec les modi-
fications suivantes» 30 

(2) L'alinéa 88(1)e.2) de la même loi est 
modifié par suppression du mot «et» à la fin 
du sous-alinéa (xvii) et par adjonction de ce 
qui suit : 

«(xix) «impôt de la Partie VIII rem- 35 
boursable en mains de la corporation 
remplacée» devient «impôt de la Partie 
VIII remboursable en mains de la 
filiale» et 
(xx) «remboursement de la Partie 40 
VIII de la corporation remplacée» 
devient «réihboursement de la Partie 
VIII de la filiale»;» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
aux années d'imposition 1983 et suivantes. 	45 

7. (1) L'alinéa 120.1(2)b) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Crédit d'impôt 
pour la 
recherche 
scientifique 
inutilisé 
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«b) s'il est décédé dans l'année et rési-
dait au Canada au moment de son 
décès, d'un montant égal à l'excédent 
éventuel 

(i) du total des impôts qu'il aurait, si 
la présente Partie était interprétée 
sans égard aux articles 118 à 127.3,  
dû payer en vertu de la présente 
Partie pour les trois années d'imposi- 
tion précédentes s'il avait désigné 10 
pour chacune de ces anées, dans des 
choix effectués en vertu du paragra-
phe 110.4(2), 1/3 de son montant 
d'étalement accumulé à la fin de l'an-
née au cours de laquelle il est décédé 15 

aux 

«impôt payable 
par ailleurs 
pour l'année en 
vertu de la 
présente Partie. 

et 127.3(1) et comme si le paragraphe 
124(1) était interprété sans égard aux 
mots «dans une province».» 

5 	
(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 

années d'imposition 1983 et suivantes. 

10. (1) L'alinéa 123.5a) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) de l'impôt payable par ailleurs pour 
l'année par la corporation en vertu de la 
présente Partie, établi sans égard au 10 
présent article, aux articles 123.4 et 126 
(sauf aux fins de l'article 125.1 et des 
paragraphes 125(1) et (1.1)) et aux 
paragraphes 127(3), (5), (13), 127.2(1) 
et 127.3(1) et comme si le paragraphe 15 
124(1) était interprété sans égard aux 
mots «dans une province».» 

20 (2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 

11. (1) L'alinéa 126(7)d) de la même loi 20 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«cl) «impôt pour l'année payable par ail-par  Pour 

leurs en vertu de la présente Partie» lelePuarYs
aebnle  

signifie 	 vertu de la 

(i) aux alinéas (1)b) et (3)b), l'excé-  25 présente Partie. 
 

dent éventuel de l'impôt pour l'année 
d'imposition payable par ailleurs en 
vertu de la présente Partie avant toute 
addition visée à l'article 120.1 et toute 
déduction visée à l'un des articles 30 
120.1, 121, 122.3, 125 à 127, 127.2 et 
127.3 sur le montant éventuel réputé, 
en application du paragraphe 120(2), 
avoir été versé au titre de l'impôt pour 
l'année en vertu de la présente Partie, 35 
(ii) au sous-alinéa (2)c)(i) et à l'ali-
néa (2.2)b), l'impôt pour l'année 
d'imposition payable par ailleurs en 
vertu de la présente Partie, avant 
toute addition visée à l'article 120.1 et 40 
toute déduction visée à l'un des arti-
cles 120.1, 121, 122.3, 124 à 127, 
127.2 et 127.3, et 
(iii) au paragraphe (2.1), l'impôt 
pour l'année d'imposition payable par 45 
ailleurs en vertu de la présente Partie, 
avant toute addition visée au paragra-
phe 120(1) ou à l'article 120.1 et 
toute déduction visée à l'un des arti- 

5 

sur 
(ii) le total de ses impôts qui auraient 
été payables en vertu de la présente 
Partie pour les trois années d'imposi-
tion précédentes si la présente Partie 
était interprétée sans égard aux arti-
cles 118 à 127.3.»  

(2) Le paragraphe (1) s'applique 
années d'imposition 1983 et suivantes. 

8. (1) L'alinéa 122.3(2)6) de la même loi 25 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«b) «impôt payable par ailleurs pour 
l'année en vertu de la présente Partie» 
désigne l'excédent éventuel de l'impôt à 
payer pour l'année d'imposition en vertu 30 
de la présente Partie (avant toute addi-
tion prévue à l'article 120.1 et toute 
déduction prévue à l'article 120.1, 121, 
126, 127, 127.2 ou 127.3) sur le mon-
tant éventuel réputé avoir été payé, en 35 
application du paragraphe 120(2), au 
titre de l'impôt pour l'année en vertu de 
la présente Partie.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1984 et suivantes. 	40 

9. (1) L'alinéa 123.4a) de la même loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«a) de l'impôt payable par ailleurs pour 
l'année par la corporation en vertu de la 
présente Partie, établi sans égard au 45 
présent article, aux articles 123.3, 123.5 
et 126 (sauf aux fins de l'article 125.1 et 
des paragraphes 125(1) et (1.1)) et aux 
paragraphes 127(3), (5), (13), 127.2(1) 
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tion en vertu de l'article 125 dans le 
calcul de son impôt payable, pour 
l'année, en vertu de la présente Partie, 
les renvois aux alinéas a) et b) à «5%» 
doivent s'interpréter comme des ren- 5 
vois à «35%» et les renvois aux alinéas 
a.1), a.2), 6.1) et b.2) à «2 1/2%» ou 
«5%», selon le cas, doivent s'interpré-
ter comme des renvois à «0%», et 
(ii) dans tous les autres cas, les ren- 10 
vois aux alinéas a) et b) à «5%» doi-
vent s'interpréter comme des renvois à 
((20%», les renvois aux alinéas a.1) et 
6.1) à «5%» doivent s'interpréter 
comme des renvois à ((10%» et les 15 
renvois aux alinéas a.2) et 6.2) à «2 
1/2%» doivent s'interpréter comme 
des renvois à «0%».» 

des 120.1, 121, 122.3, 124 à 127, 
127.2 et 127.3).»  

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 

-12. (1) L'alinéa 127(10.1)c) de la même 5 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«c) «dépense admissible» désigne une 
dépense au titre d'une recherche scienti-
fique faite par un contribuable après le 
31 mars 1977, qui est admissible à titre 10 
de dépense visée à l'alinéa 37(1)a) ou au 
sous-alinéa 37(1)b)(i), mais ne com-
prend pas 

(i) une dépense prescrite, et 
(ii) si le contribuable est une corpora- 15 
tion, une dépense précisée par le con-
tribuable aux fins de la disposition 
194(2)a)(ii)(A);» 	 (4) Le paragraphe (1) s'applique aux 

dépenses faites après le 19 avril 1983. 	20 (2) Le passage de l'alinéa 127(11.1)6) de 
la même loi qui précède le sous-alinéa (i) est 20 13. (1) La même loi est également modi- 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 	 fiée par adjonction après l'article 127.2, de 

«b) d'une dépense admissible engagée 	ce qui suit : 

par un contribuable  après le 16 novem-
bre 1978 et avant son année d'imposi-
tion qui comprend le 1" novembre 1983 25 
ou d'une dépense admissible qu'il a 
engagée dans cette année d'imposi-
tion-là ou dans une année d'imposition 
suivante si il a déduit un montant en 
application de l'article 37.1 dans 1e30 pplication ae l'article 	/ 
calcul de son revenu pour l'année,» 

(3) Le paragraphe 127(11.1) de la même 
loi est modifié par suppression du mot «et» à 
la fin de l'alinéa a), par adjonction du mot 
«et» à la fin de l'alinéa b) et par adjonction 35 
de ce qui suit : 

«c) d'une dépense admissible engagée 
par un contribuable dans son année 
d'imposition qui comprend le 1" novem-
bre 1983 ou dans une année d'imposi- 40 
tion suivante, autre qu'une dépense 
admissible visée à l'alinéa b) 

(i) lorsque la dépense a été engagée 
par une corporation privée dont le 
contrôle est canadien dans une année 45 
d'imposition de la corporation au 
cours de laquelle elle a ou aurait, si 
elle avait un revenu imposable suffi-
sant pour l'année, droit à une déduc- 

«127.3 (1) 	Un 	contribuable 	peut 	Crédit d'impôt 

déduire de l'impôt qu'il est par ailleurs 25 ,P:cuhretrache 
 tenu de payer en vertu de la présente 	scientifique 

Partie pour une année d'imposition, un 
montant ne dépassant pas le crédit d'impôt 
pour la recherche scientifique auquel il a 
droit pour cette année-là. 	 30 

(2) Aux fins de la présente loi, le ((crédit 	«Crédit d'impôt 

d'impôt pour la recherche scientifique» 	rPeeutri 21-ache 
auquel a droit un contribuable pour une 	scientifique. 

année d'imposition représente le total de 
toutes les sommes égales, à 	 35 

a) lorsque le contribuable est une cor-
poration, 50%, 
b) lorsque le contribuable est un parti-
culier autre qu'une fiducie, 34% 

d'un montant désigné par une corporation, 40 
en vertu du paragraphe 194(4), à l'égard 

c) d'une action acquise par le contri-
buable durant l'année et dont il est le 
premier détenteur enregistré, exception 
faite d'un courtier ou d'un négociant en 45 
valeurs, 
d) d'une obligation, d'un effet, d'un 
billet, d'un mortgage, d'une hypothèque 
ou de toute autre semblable obligation 
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(appelé au présent article et dans la 
Partie VIII ((créance») acquis par le con-
tribuable durant l'année et dont il est le 
premier détenteur enregistré, exception 
faite d'un courtier ou d'un négociant en 5 
valeurs, ou 

e) d'un droit acquis par le contribuable 
durant l'année et dont il est le premier 
détenteur, exception faite d'un courtier 
ou d'un négociant en valeurs. 10 

(3) Aux fins du présent article et de 
l'article 53, lorsqu'un contribuable, autre 
qu'un courtier ou un négociant en valeurs, 
est bénéficiaire d'une fiducie, et qu'une 
corporation désigne un montant en vertu 15 
du paragraphe 194(4) à l'égard d'une 
action, d'une créance ou d'un droit acquis 
par la fiducie durant une année d'imposi-
tion de cette fiducie à titre de premier 
détenteur ou détenteur enregistré, selon le 20 
cas, exception faite d'un courtier ou d'un 
négociant en valeurs, 

a) la fiducie peut préciser, dans sa 
déclaration de revenu de cette année, 
quelle fraction de ce montant peut, 25 
compte tenu de toutes les ciconstances 
(y compris les modalités de l'acte de 
fiducie), raisonnablement être considé-
rée comme étant attribuable au contri-
buable et qui n'a pas été désignée par la 30 
fiducie au profit de tout autre bénéfi-
ciaire de cette fiducie, et 
b) la fraction précisée en application de 
l'alinéa a) sera considérée comme étant 
un montant désigné par la corporation, 35 
en vertu du paragraphe 194(4), le der-
nier jour de cette année, à l'égard d'une 
action, d'une créance ou d'un droit, 
selon le cas, acquis par le contribuable à 
cette date et dont il est le premier déten- 40 
teur ou détenteur enregistré, selon le 
cas, exception faite d'un courtier ou 
d'un négociant en valeurs. 

(4) Aux fins du présent article et de 
l'article 53, lorsqu'un contribuable autre 45 
qu'un courtier ou un négociant en valeurs 
fait partie d'une société, et qu'une corpora-
tion désigne un montant, en vertu du para-
graphe 194(4), à l'égard d'une action, 
d'une créance ou d'un droit, selon le cas, 50  

acquis par la société durant une année 
d'imposition de cette société à titre de 
premier détenteur ou détenteur enregistré, 
selon le cas, exception faite d'un courtier 
ou d'un négociant en valeurs, toute frac- 5 
tion de ce montant qui peut raisonnable-
ment être considérée comme la part du 
contribuable sera réputée être un montant 
désigné par la corporation le dernier jour 
de cette année en vertu du paragraphe 10 
194(4) à l'égard d'une action, d'une 
créance ou d'un droit, selon le cas, acquis 
par le contribuable à cette date et dont il 
est le premier détenteur ou détenteur enre-
gistré, selon le cas, exception faite d'un 15 
courtier ou d'un négociant en valeurs. 

(5) Lorsque, à une date donnée d'une 
année d'imposition, un contribuable qui est 
une coporation coopérative au sens du 
paragraphe 136(2) a, en application du 2 
paragraphe 135(3), déduit ou retenu un 
montant sur un paiement qu'il a fait à une 
personne conformément à une répartition 
proportionnelle à l'apport commercial, le 
contribuable peut déduire du montant 2 
devant par ailleurs être remis au receveur 
général en application du paragraphe 
135(3), un montant ne dépassant pas l'ex-
cédent éventuel 

a) du montant qui, n'eût été du ,présent 30 
paragraphe, correspondrait à son crédit 
d'impôt pour la recherche scientifique 
pour l'année d'imposition durant 
laquelle il a fait le paiement, si cette 
année s'était terminée immédiatement 35 
avant la date en cause 

sur 

b) la somme de chacun des montants 
déduits en vertu du présent paragraphe 
de tout montant devant par ailleurs être 40 
versé, en application du paragraphe 
135(3), au titre des paiements qu'il a 
fait avant la date en cause et dans l'an-
née d'imposition, 

et le montant, si montant il y a, ainsi 45 
déduit du montant devant par ailleurs être 
versé en application du paragraphe 135(3) 
sera 

c) déduit dans le calcul du crédit d'im-
pôt pour la recherche scientifique 50 



Déduction à 
l'égard du coût 
de l'action, etc. 

Société 

«Impôt qu'il est 
par ailleurs 
tenu de payer 
en vertu de la 
présente Partie» 

6 	 L'impôt sur le revenu 29-30-31-32 Euz. II 

auquel a droit le contribuable pour l'an-
née d'imposition en cause; et 
d) réputé avoir été versé par le contri-
buable au receveur général en paiement 
de l'impôt à payer en vertu de la pré- 5 
sente Partie par le bénéficiaire du 
paiement. 

(6) Aux fins de la présente loi, lorsqu'un 
contribuable a acquis une action, une 
créance ou un droit dont il est le premier 10 
détenteur ou détenteur enregistré, selon le 
cas, exception faite d'un courtier ou d'un 
négociant en valeurs, et à l'égard duquel 
une corporation a, à un moment quelcon-
que, désigné un montant en vertu du para- 15 
graphe 194(4), dans le calcul du coût d'ac-
quisition de l'action, de la créance ou du 
droit, pour le contribuable, une somme 
égale à 50% du motant ainsi désigné sera 
déduite. 	 20 

(7) Aux fins du présent paragraphe et 
de la Partie VIII, une société sera considé-
rée comme une personne et son année 
d'imposition sera réputée être son exercice. 

(8) Pour l'application du présent article, 25 
«impôt qu'il est par ailleurs tenu de payer 
en vertu de la présente Partie», à l'égard 
d'un contribuable, s'entend du montant 
que celui-ci devrait payer en vertu de la 
présente Partie si ce n'était de l'article 30 
1201» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
actions, créances et droits acquis après sep-
tembre 1983. 

14. (1) La même loi est modifiée par 35 
adjonction, après l'article 193, de ce qui suit : 

«PARTIE VIII 

IMPÔT SUR LES CORPORATIONS 
REMBOURSABLE AU TITRE DU 

CRÉDIT D'IMPÔT POUR LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

194. (1) Toute corporation doit payer 
en vertu de la présente Partie, pour chaque 
année d'imposition, un impôt égal à 50% 
du total de tous les montants désignés en 40 
vertu du paragraphe (4) à l'égard d'une 

action ou d'une créance émise par elle ou 
d'un droit consenti par elle durant l'année. 

(2) Dans la présente loi, le «rembourse-
ment de la Partie VIII» d'une corporation 
pour une année d'imposition désigne le 
moins élevé des montants suivants : 

a) le total de 
(i) l'excédent éventuel du crédit d'im-
pôt pour la recherche scientifique de 
la corporation pour l'année sur le 10 
montant éventuel déduit par cette 
dernière en vertu du paragraphe 
127.3(1), de son impôt pour l'année 
payable par ailleurs en vertu de la 
Partie I, et 	 15 
(ii) du montant que la corporation 
peut réclamer, sans dépasser 50% du 
montant de l'excédent éventuel, 

(A) du total de toutes les dépenses 
engagées par la corporation après le 20 
19 avril 1983 et dans l'année ou 
durant l'année d'imposition précé-
dente dont chacune est une 
dépense, autre qu'une dépense pres-
crite 	aux 	fins 	de 	l'alinéa 25 
127(10.1)c), réclamée en vertu de 
l'alinéa 37(1)a) ou b) dans la 
mesure où cette dépense est préci-
sée par la corporation dans sa 
déclaration de revenu en vertu de la 30 
Partie I pour cette année-là 

sur le total 
(B) de toutes les dépenses engagées 
par la corporation durant l'année 
d'imposition précédente dans la 35 
mesure où chacune de ces dépenses 
a été comprise dans le calcul du 
total visé à la disposition (A) et a 
donné lieu à 

(I) un remboursement à la corpo- 40 
ration en vertu de la présente 
Partie pour l'année d'imposition 
précédente, 
(II) une déduction par la corpo-
ration en vertu du paragraphe 45 
37(1) pour l'année d'imposition 
précédente, ou 
(III) une déduction par la corpo-
ration en vertu du paragraphe 
127(5) pour une année d'imposi- 50 
tion quelconque, et 
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(C) le double de la fraction du total 
des montants dont chacun repré-
sente un montant que la corpora-
tion déduit dans le calcul de son 
revenu pour l'année ou pour l'année 5 
d'imposition précédente en applica-
tion de l'article 37.1 et qui peut 
raisonnablement être considéré 
comme se rapportant à des dépen-
ses comprises dans le calcul du total 10 
visé à la disposition (A), et 

b) l'impôt de la Partie VIII remboursa-
ble en mains de la corporation à la fin 
de l'année. 

(3) Dans la présente loi, «impôt de la 15 
Partie VIII remboursable en mains d'une 
corporation» à la fin de l'année d'imposi-
tion représente le montant de l'excédent 
éventuel 

a) du total des impôts payables par 20 
cette corporation en vertu de la présente 
Partie pour l'année et toutes les années 
d'imposition antérieures 

sur 
b) le total de ses remboursements de la 25 
Partie VIII pour toutes les années d'im-
position antérieures. 

(4) Toute corporation canadienne impo-
sable peut, sur production d'une formule 
prescrite auprès du Ministre, au plus tard 30 
le dernier jour du mois suivant le mois où 
elle a émis une action (autre qu'une action 
à l'égard de laquelle la corporation a, 
avant ou lors de ce jour, désigné un mon-
tant en vertu du paragraphe 192(4)) ou 35 
une créance ou accordé un droit en vertu 
d'un contrat de financement pour la 
recherche scientifique, désigner, aux fins 
de la présente Partie et de la Partie I, un 
montant à l'égard de cette action, de cette 40 
créance ou de ce droit, ne dépassant pas le 
montant de l'excédent éventuel 

a) de la valeur de la contrepartie pour 
laquelle l'action ou la créance a été 
émise, ou le droit accordé, selon le cas, 45 

sur 
b) dans le cas d'une action, le montant 
de toute aide prescrite fournie à l'égard 
de cette action. 

(5) Pour l'application de la présente loi, 
le remboursement de la Partie VIII d'une 
corporation pour une année d'imposition, 
est réputé être un montant payé au titre de 
son impôt en vertu de la présente Partie au 5 
dernier jour du deuxième mois suivant la 
fin de l'année. 

(7) Lorsqu'une corporation canadienne 
imposable qui a émis une action ou une 
créance ou accordé un droit en vertu d'un 
contrat de financement pour la recherche 20 
scientifique ne désigne pas un montant en 
vertu du paragraphe (4) à l'égard de cette 
action, cette créance ou ce droit au plus 
tard à la date où cette désignation devait 
être effectuée en application de ce para- 25 
graphe, la corporation est réputée avoir 
effectué la désignation à cette date si, au 
cours des trois années suivant cette date 

a) la corporation a, de la manière et au 
moment prescrits, produit la déclaration 30 
prescrite à l'égard de l'action, de la 
créance ou du droit; et 
b) la corporation a 

(i) désigné un montant à l'égard de 
l'action, de la créance ou du droit en 35 
produisant une formule prescrite 
auprès du Ministre; et 
(ii) payé au receveur général un mon-
tant qui constitue une estimation rai-
sonnable de la pénalité que la corpo- 40 
ration doit payer pour la désignation 
tardive à l'égard de l'action, de la 
créance ou du droit, 

à condition que, si le Ministre a envoyé par 
la poste à la corporation un avis l'infor- 45 
mant qu'elle n'a pas désigné un montant à 
l'égard de l'action, de la créance ou du 
droit en vertu du paragraphe (4), la dési-
gnation et le paiement prévus à l'alinéa b) 
soient faits par la corporation au plus tard 50 

Présomption 

Désignation 
tardive 

	

(6) Pour l'application de la présente loi, 	«Contrat de 

	

un «contrat de financement pour la recher- 	pfionuarnclaement 

che scientifique» est un contrat écrit en 10 recherche 

	

vertu duquel une personne verse une 	scientifique» 

somme à une corporation en contrepartie 
de l'octroi, par celle-ci à cette personne, 
d'un droit quelconque, absolu ou condi- 
tionnel, de recevoir un revenu autre que 15 
des intérêts ou des dividendes. 
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Pénalité pour 
désignation 
tardive 

Une seule 
désignation est 
permise 

Production 
d'une 
déclaration 

Paiement au 
titre de l'impôt 

90 jours à compter de celui de la mise à la 
poste de cet avis. 

(8) Lorsque, conformément au paragra-
phe (7), une corporation a effectué une 
désignation tardive d'un montant à l'égard 5 
d'une action ou d'une créance émise, ou 
d'un droit accordé, au cours d'un mois, la 
corporation doit payer, pour chaque mois 
ou fraction de mois qui s'écoule au cours 
de la période commençant le dernier jour 10 
du délai de désignation par la corporation 
en vertu du paragraphe (4) à l'égard de 
l'action, de la créance ou du droit, et finis-
sant le jour de la désignation tardive, une 
pénalité pour désignation tardive à l'égard 15 
de l'action, de la créance ou droit d'un 
montant égal à 1% du montant désigné; 
cependant, la pénalité maximale que doit 
payer la corporation en vertu du présent 
paragraphe pour un mois ne doit pas 20 
dépasser $500. 

(9) Lorsque, à une date quelconque, une 
corporation a désigné un montant en vertu 
du paragraphe (4) à l'égard d'une action, 
d'une créance ou d'un droit, aucun mon- 25 
tant ne peut par la suite être désigné à 
l'égard de cette action, de cette créance ou 
de ce droit. 

195. (1) Toute corporation tenue de 
payer l'impôt en vertu de la présente 30 
Partie pour une année d'imposition doit 

a) dans le délai qui lui est accordé pour 
produire sa déclaration de revenu en 
vertu de la Partie I pour l'année, pro-
duire auprès du Ministre une déclara- 35 
tion pour l'année en la forme prescrite, 
en application de la présente Partie; et 
b) au plus tard le dernier jour du 
deuxième mois suivant la fin de l'année, 
payer l'impôt requis au receveur géné- 40 
rai. 

(2) Lorsque, dans un mois donné d'une 
année d'imposition, une corporation émet 
une action ou une créance, ou accorde un 
droit, à l'égard de laquelle ou duquel elle 45 
désigne un montant en vertu de l'article 
194, elle doit, dans le mois qui suit le mois 
donné, payer au receveur général au titre 
de son impôt payable en vertu de la pré- 

sente Partie pour l'année un montant égal 
à 50% du total de tous les montants ainsi 
désignés. 

(3) Lorsqu'une corporation est tenue de 
payer un impôt en vertu de la présente 
Partie et a omis d'effectuer la totalité ou 
une partie d'un versement dans le délai qui 
lui était accordé pour le faire, elle doit, 
lors du paiement du montant en souf-
france, payer des intérêts sur cet impôt au 10 
taux prescrit pour la période commençant 
après le délai accordé pour le versement et 
finissant le jour du versement. 

(4) Aux fins du calcul des intérêts paya- 	Idem 

bles par une corporation en vertu du para- 15 
graphe (3) pour un ou plusieurs mois de la 
période de quatorze mois finissant deux 
mois après la fin d'une année d'imposition, 
période au cours de laquelle la corporation 
a désigné un montant en vertu de l'article 20 
194 à l'égard d'une action ou d'une 
créance émise, ou d'un droit accordé, par 
elle au cours d'un mois donné de l'année, 
la corporation est réputée avoir été tenue 
de payer, au cours du mois qui suit le mois 25 
donné, une fraction ou un versement d'im-
pôt pour l'année égal à la fraction de 
l'excédent éventuel de son impôt payable 
en vertu de la présente Partie pour l'année 
sur son remboursement de la Partie VIII 30 
pour l'année que représente 

a) le total des montants désignés par 
elle en vertu de l'article 194 à l'égard 
d'actions ou de créances émises ou de 
droits accordés par elle durant le mois 35 
donné 

sur 
b) le total des montants désignés par 
elle en vertu de l'article 194 à l'égard 
d'actions ou de créances émises ou de 40 
droits accordés par elle au cours de 
l'année. 

(5) Lorsqu'une corporation tenue de 	Évasion fiscale 

payer, à l'égard d'une action ou d'une 
créance qu'elle a émise, ou d'un droit 45 
qu'elle a accordé, de l'impôt en vertu de la 
présente Partie, sciemment d'une manière 
quelconque, élude ou tente d'éluder le 
paiement de l'impôt et lorsque l'acheteur 
de l'action, de la créance ou du droit ou, 50 

Intérêts sur un 
montant en 
souffrance 
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lorsque l'acheteur est une société, un 
membre de la société savait ou aurait dû 
savoir, au moment où il a acquis l'action, 
la créance ou le droit, que la corporation, 
sciemment, éluderait ou tenterait d'éluder 
l'impôt, l'action, la créance ou le droit sera 
réputé ne pas avoir été acquis aux fins de 
l'article 127.3. 

(6) Lorsque, dans une opération ou dans 
le cadre d'une série d'opérations, un con-
tribuable acquiert, d'une corporation qu'il 
contrôle (au sens du paragraphe 186(2)), 
une action, une créance ou un droit que 
celle-ci accorde et qu'il peut raisonnable-
ment être considéré qu'un des principaux 
motifs de l'achat était de réduire pour une 
période l'intérêt sur un montant d'impôt 
payable en vertu de la présente Partie 
l'action, la créance ou le droit sera réputé 
pour l'application de l'article 127.3 et des 
autres dispositions de la présente Partie 
(sauf le présent paragraphe) ne pas avoir 
été acquis par le contribuable ou ne pas 
avoir été émise ou accordé, selon le cas, 
par la corporation jusqu'à la fin de cette 
période. 

(7) Les articles 151, 152, 158, 159 et 
162 à 167 et la Section J de la Partie I 
s'appliquent à la présente Partie, avec les 
adaptations de circonstance.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
actions ou créances émises, ainsi qu'aux 
droits accordés après septembre 1983, sauf 
qu'une désignation en vertu du paragraphe 
194(4) de la même loi, selon le libellé donné 
au paragraphe (1), peut être faite au plus 
tard 90 jours après la sanction de la présente 
loi. 

15. (1) Le paragraphe 227.1(1) de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

5 	«227.1 (1) Lorsqu'une corporation a 
omis de déduire ou de retenir une somme, 
tel que prévu au paragraphe 135(3) ou à 
l'article 153 ou 215, ou a omis de remettre 
cette somme ou a omis de payer un mon-
tant d'impôt en vertu de la Partie VII ou 

10 de la Partie VIII  pour une année d'imposi- 10 
tion, les administrateurs de la corporation, 
à la date à laquelle la corporation était 
tenue de déduire, de retenir, de verser ou 
de payer la somme, sont solidairement res- 

15 	ponsables, avec la corporation, du paie- 15 
ment de cette somme, incluant tous les 
intérêts et toutes les pénalités s'y rappor- 
tant.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 	20 

16. (1) Le paragraphe 244(14) de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit : 

414) Aux fins de la présente loi, la date 	Date d'envoi 

d'envoi par la poste de tout avis de cotisa- 25 par la poste 

tion ou d'une notification visée au paragra- 
phe 152(4) ou 194(7)  est réputée, en l'ab-
sence de toute preuve contraire, être la 

30 date qui d'après cet avis ou cette notifica- 
tion semble en être la date, à moins qu'elle 30 
ne soit mise en doute par le Ministre ou 
par quelque personne agissant au nom de 
ce dernier ou au nom de Sa Majesté.» 

35 (2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1983 et suivantes. 	35 
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